








TLPE : Tarifs applicables en 2025 
Taux de croissance IPC N-2 (Source INSEE) : + 4,8 %. 

 

LES TARIFS NORMAUX (articles L.454-60 à L.454-62 du CIBS) 

Ces tarifs peuvent être portés à un niveau inférieur par la collectivité délibérante. 

Pour les dispositifs publicitaires et préenseignes (affichage non numérique) 
 

Communes et EPCI percevant la 
taxe en lieu et place des 

communes membres comptant : 
Superficie  50 m² Superficie > 50 m² 

Moins de 50 000 habitants 
18,60 € 37,10 € 

De 50 000 à 199 999 habitants 
24,40 € 48,80 € 

Plus de 200 000 habitants 
37,00 € 74,00 € 

 
Pour les dispositifs publicitaires et préenseignes (affichage numérique) 

 

Communes et EPCI percevant la 
taxe en lieu et place des 

communes membres comptant : 
Superficie  50 m² Superficie > 50 m² 

Moins de 50 000 habitants 
55,70€ 111,20 € 

De 50 000 à 199 999 habitants 
73,30 € 144,80 € 

Plus de 200 000 habitants 
110,90 € 216,80 € 

 
Pour les enseignes 

 

Communes et EPCI percevant 
la taxe en lieu et place des 

communes membres 
comptant : 

Superficie  12 m² 12 m² < Superficie 50 m² Superficie > 50 m² 

Moins de 50 000 habitants 
18,60 € 37,10 € 74,20 € 

De 50 000 à 199 999 habitants 
24,40 € 48,80 € 97,70 € 

Plus de 200 000 habitants 
37,00 € 74,00 € 146,20 € 

NB : la superficie ici prise en compte est la somme des superficies des enseignes 

LES TARIFS MAXIMAUX (article L. 454-60 du CIBS, al. 4 et 5) 

Pour les communes appartenant à un EPCI, les tarifs normaux visés par les dispositions des alinéas 4 et 5 

de l’article L. 454-60 du CIBS (tarifs normaux des dispositifs publicitaires et des préenseignes non 

numériques dont la superficie est supérieure à 50 M2) peuvent être majorés, sous réserve qu'ils soient 

inférieurs ou égaux à : 

 

 



TLPE : Tarifs applicables en 2025 
 

  

Communes de moins de 50 000 habitants appartenant à un EPCI de 50 000 habitants 
et plus 

24,40 € 

Communes de 50 000 habitants et plus appartenant à un EPCI de 200 000 habitants et 
plus 

37,00 € 

 











Fiche de calcul du coefficient de biotope par surface à destination des aménageurs, réalisation INGETEC 

Fiche de calcul du Coefficient de Biotope par Surface (CBS)

Le Coefficient de Biotope par Surface décrit la proportion des surfaces favorables à la biodiversité, au cycle de l’eau et à la 

régulation du microclimat par rapport à la surface totale d’une parcelle/unité foncière construite ou devant l’être.  

Ces surfaces « éco-aménageables » peuvent comprendre des espaces végétalisés de pleine terre, sur dalles, etc.   

 Plus le CBS est proche de 1, plus la parcelle est dite favorable à la biodiversité, au cycle de l’eau et à la régulation du 

microclimat.  

Le tableau suivant permet de calculer le CBS de votre projet en fonction des différents types de surfaces qui le compose 

et coefficients associés respectifs, déterminé en fonction de leurs intérêts écologiques et paysagers. 

Tableau de calcul du CBS pour une parcelle/unité foncière 

Type d’occupation du sol  Définition 

Surfaces de votre 
projet (m²) 

multipliée par  
coefficient 

associé 

Surfaces éco-
aménageables 

obtenues 

A1. Surfaces 
imperméabilisées 

 

Revêtement imperméable pour l'air et l'eau,  
sans végétation   
(béton, bitume, dallage avec couche de mortier,…). …… 

x  0 =   
……. 

A2. Surfaces semi-
perméables 

 

Revêtement perméable pour l'air et l'eau,  
sans végétation   
(clinker, dallage mosaïque, dallage avec couche de 
gravier/sable,…). …… 

x 0,3 =   
……. 

A3. Surfaces semi-
ouvertes 

 

Revêtement perméable pour l'air et l'eau, 
infiltration d'eau de pluie, avec végétation   
(dalles de bois, pierres de treillis de pelouse,…). …… 

x 0,5 =   
……. 

A4. Espaces verts sur 
dalle I 

 

Espaces verts sur dalles de rez-de-chaussée et 
garages, avec une épaisseur de terre végétale 
inférieure à 80 cm. …… 

x 0,5 =   
……. 

A5. Espaces verts sur 
dalle II 

 

Espaces verts sur dalles avec  
une épaisseur de terre végétale supérieure à 
80 cm. 

…… 

x 0,7 =   
……. 

A6. Espaces verts en 
pleine terre 

 

Continuité avec la terre naturelle disponible au 
développement de la flore et de la faune. 

…… 

x 1.0 
=   

……. 

A7. Toiture classique 

 

Infiltration d'eau de pluie pour enrichir la nappe 
phréatique, infiltration dans des surfaces 
plantées. 

…… 

x 0,2 
=   

……. 

A8. Mur végétalisé 

 

Végétalisation des murs 

…… 

x 0,5 
=   

……. 

A9. Toiture végétalisée 

 

Végétalisation des toitures extensive ou intensive. 

…… 

x 0,7 
=   

……. 

Total des surfaces éco-aménageables :  
A = A1 + A2 + A3 + A4 + A5 + A6 + A7 + A8 + A9 

A =                          …….…….m² 

Surface du terrain (B)  B =                          …….…….m² 

𝑪𝑩𝑺 =  
𝑨

𝑩
 CBS =     ……. 

La création d’espaces perméables et/ou d’infiltration, réduit les volumes d’eaux pluviales rejetés en aval et favorise la biodiversité. 

Valeurs minimales du CBS à respecter 

pour tout projet de construction :  

Terrain < 500 m² 
CBS minimal 0,3

Terrain de 500 à 2 000 m² 
CBS minimal 0,4

Terrain > 2 000 m² 
CBS minimal 0,5


